
CGT SPIP CENTRE VAL DE LOIRE

Blois le 23/11/2016                     

                                                                  SOLIDARITE AVEC MYLENE
                                                 CAMARADE ET COLLEGUE CPIP

 
  

La CGT SPIP CENTRE LOIRE (SPIP 37 , 41 et 45) apporte tout son soutien à 
Mylène, notre collègue convoquée le 13 décembre prochain devant le conseil de discipline.

Nous dénonçons l'atteinte aux libertés syndicales de la part de notre administration.

Nous dénonçons également la surenchère ambiante concernant tout ce qui touche à la 
question de la radicalisation, ainsi que la volonté d'imposer des pratiques incompatibles notre 
identité professionnelle.

Nous demandons l'abandon immédiat de la procédure disciplinaire à l'encontre de 
notre collègue .

                 NOUS SOMMES TOUS CONCERNES !  NE LAISSONS PAS FAIRE !
 

                                                           La  CGT SPIP CENTRE VAL DE LOIRE

                                                                      
                                                         

                                                                                                     


